
Point de vente G3 et G5   
et la NF 525 



L’article 88 de la loi de finances pour 2016 prévoit l’obligation 
pour les commerçants d’utiliser, dès le 1er janvier 2018, “un 

logiciel ou un système satisfaisant à des conditions 
d’inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et 

d’archivage des données en vue du contrôle de 
l’administration fiscale, attestées par un certificat délivré par 

un organisme accrédité ou par une attestation individuelle 
de l’éditeur“. 



Matériels 

Pas de poste serveur en Windows XP,  il en est de même pour les serveurs 
sous Windows server 2003. 



Matériels 

Les versions minimum nécessaires devront être Windows 7 et suivant pour 
les postes avec 4 Go de mémoire  conseillé et Windows server 2008 et 

suivant pour les serveurs avec 16 Go de mémoire conseillé. 



Matériels 

Vous devrez une fois par an archiver une sauvegarde qui, compte tenu des volumes, 
devra se faire soit sur disques externes, soit sur cassettes amovibles et qui seront mis de 
coté en tant qu'archives fiscales pour 7 ans. 

Aux yeux de l'Administration, cet archivage relève de votre responsabilité 
même si vous devez cesser votre activité. 

Les clés USB sont déconseillées 
pour cet archivage car 
insuffisamment fiables. 



Logiciel 
Documents concernés 

Tickets Avoirs Factures clients 

Une numérotation chronologique séparée et individuelle ainsi qu'une signature 
numérique cryptée et unique pour chaque document. 

Commandes clients 



Logiciel 

Il ne sera plus possible de supprimer (disparition) les commandes clients 



Logiciel 

Modification de la date 

Il ne sera plus possible de modifier la date dans Point de vente et le changement de la 
date système de l'ordinateur doit être tracé et apparaîtra comme une anomalie dans la 
piste d’audit fiscale. Les documents doivent donc être saisis au jour le jour, à la date du 
jour de la saisie et suivre impérativement un ordre chronologique. Ceux qui, par 
commodité, antidataient parfois certaines opérations ne pourront plus le faire. 

Piste 
d’audit 



Logiciel 

L'abandon en cours de saisie d'un ticket ou d'une facture  sera tracé et génèrera un 
document d'abandon. Les articles saisis dans le document verront leur quantité mise à 
zéro pour traçabilité. 

Document 
d’abandon 



Logiciel 

Le mode d'annulation actuel d'un ticket est conservé. 
Mode automatique par création d'un document d'annulation (négatif du premier) 



Logiciel 

La suppression d'une ligne (disparition de la ligne) dans les tickets ou factures ne sera plus 
possible. Seule reste disponible  l'annulation de la ligne qui s’affiche comme la  négative de 
la ligne à annuler (comme c’est déjà le cas actuellement si ce paramètre est activé). 



Logiciel 

La modification de règlements sera tracée sur la piste d'audit fiscale 

Piste 
d’audit 



Logiciel 

Une facture payée comptant recevra son numéro de facture et sa signature numérique. 

Factures clients 

Compteur différent des tickets 



Logiciel 

En mode back office, une facture mise en compte pourra être modifiée tant qu'elle ne sera 
pas validée. Par contre, dans l’attente de cette validation, elle devra indiquer un numéro 
temporaire F#XXXXXXXX. 



Logiciel 

La purge des documents ne sera plus possible sur l'exercice en cours ni sur les 6 années 
antérieures 



Logiciel 

Les impressions des tickets/factures/avoirs devront comporter de nouvelles mentions 
obligatoires telles que : N° d'impression (nombre d'édition de duplicata), extrait de la 
signature numérique 

Extraits de tickets avec mentions obligatoires 



Logiciel 

L'import dans Point de vente G3 ou G5 d'un historique des ventes d'un ancien système ne 
constitue pas une sauvegarde ou un archivage des données. Les informations de l'ancien 
système doivent être impérativement conservées pendant la durée légale 

Données à conserver 

Importation 

Ancien système Nouveau système 



Logiciel 

L'accès au système de fichiers (HFSQL) sera protégé par mot de passe et les fichiers des 
documents concernés seront inaccessibles y compris par des  ressources externes (ODBC, 
OLEDB, etc…). 

ODBC 

OLE DB 

La solution sera de travailler sur des bases dupliquées. 



Logiciel 

En cas de modification d’une commande, son numéro est modifié 



Logiciel 

L’authentification utilisateur devient obligatoire 



Logiciel 

L'administration fiscale devra à partir du logiciel pouvoir effectuer un contrôle :  

Des signatures 

De la chronologie des documents 

De la piste d'audit fiscale sachant que toute anomalie détectée (au sens 
de la certification) fera l’objet d’un enregistrement sur cette piste d’audit. 



Logiciel 

En résumé 

Les fichiers doivent être inaltérables, et archivés 7 ans. 

Les documents de vente, saisis au jour le jour et chronologiquement, seront tous 
signés numériquement. 

Toutes les opérations quelles qu'elles soient (annulation de lignes, de documents, 
modification de mode de règlement, ticket abandonné, modification date 
système, etc…) doivent être tracées sur une "piste d'audit fiscale" horodatée et 
accessible uniquement à l'administration fiscale. 


